
La réorganisation de la 

DSI. 
 Le CCE n’a pas donné 
d’avis et prend acte que 
cette réorganisation est 

déjà en place . 
 
 Déclaration CFDT : 

Les  élus CFDT  consta-
tent une nouvelle  struc-
ture de l’organisation de 
la DSI au sein de Nexti-

raOne Europe.  

Pour la première fois, 
une centralisation euro-
péenne d’un des services 
de NextiraOne France 
se trouve présenté au 

CCE. 

 Cette consultation , 
dans  le cadre de l’arti-
cle  L 2323-6,   prévoit 
des mesures de nature à 
affecter le volume de la 
structure des effectifs  
sur un projet déjà en 

place. 

La crainte  pour les élus 
CFDT est de voir des 
impacts sur les postes 
de travail, un change-
ment des conditions de 
travail important pou-
vant aller jusqu’à la sup-
pression de certains em-

plois  à long terme. 

L’instance  CE Unique. 
 Le débat n’a  pas vrai-
ment eu lieu . Après 
cette information,  la 
direction décide d’enga-
ger les négociations 
avec les organisations 
syndicales, comme la 
CFDT  le souhaitait . 
Pour la CFDT  

La CFDT n’est pas  hos-
tile à cette réflexion. 
La proximité doit rester 
l’acteur principal  pour  
garder le lien social en-
tre une parisianisassion 
éventuelle et les ré-

gions. 
La CFDT refuse  le  ris-
que d’un budget des œu-
vres sociales revues à la 

baisse.  
  
 Le débat va se poursui-
vre en réunion de négo-
ciation dans les semai-

nes à venir . 

 

   Le rapport économi-
que de l’expert comp-
table à Fin septembre 
2009. 
 
La situation économique 
de NextiraOne France 
n’est pas dramatique . 
Le résultat de l’entre-

prise devrait finir une  
nouvelle fois  positive-

ment autour de 3 M€. 
 L’expert comptable   
déplore  le manque de 
visibilité sur le Groupe , 
où pour la seconde fois  
l’Allemagne  serait dans 

le rouge. 

 

Formation.  
La note d’orientation a 
été présentée par Anne 

LEPORT. 
 Tout est orienté vers 
le réseau et ses applica-
tifs .  Pour les forma-
tions , un outil au sein 
de la direction techni-
que est en cours de dé-

ploiement, «  shopping »    
   Ce qui va correspon-
dre au catalogue infor-
matique des formations 

proposées . 
 Cet outil est à la dispo-
sition des managers 
pour réserver les prévi-
sions de formation de 

leur équipe.  

 
 Pour  les éléments fac-
tuels sur  la formation 
« le bilan de l’année en 
cours   et le  prévision-
nel   2010 ». Il faudra 
attendre  le prochain 

CCE . 

 Un ordre du jour  chargé , l’instance  CE unique,  
 la formation , la DSI, la mutuelle  , les statuts plani-

ficateur et rapport  économique de l’expert comptable.   

   Compte rendu CFDT du CCE du 15 et 16 décembre 

 

Les délégués CFDT 

au CCE  
   

 

� Claudie BOBET 

� Dominique EDET 

� Laurent PAULY 

� Pierre Henri BEAUVAL 

 

Délégués Syndicaux 

� Pierre Henri BEAUVAL 

� Pascal BERTHELOT 

� Philippe DUBOIS 

� Jacky JOURNET  

� Cécile GAUTIER  

� Jean François GROS 

� Bernard GUYONNAUD 

� Laurent PAULY 

� Herve PHILIPPE 
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 Consultation sur la  sur complé-
mentaire. 
  Afin  de fluidifier  le système de 
remboursement  entre  la  Boétie  et  
l ‘Apicil . deux solutions  sont propo-
sées  : soit  confier la gestion au 
groupe Caprele  qui serait  un inter-
médiaire en charge de la gestion en-
tre la Béotie et l’apicil , ou alors , 
l’autre solution  est de  confier la sur 

complémentaire à Novalis . 
 La CFDT avait déjà priorisée la solu-
tion  Novalis , ce qui pour les élus 
CFDT apporte une simplification  et 
un confort dans la gestion des rem-
boursements  pour les  salariés de 

NextiraOne France . 
 
Le CCE a choisi Novalis à l’unanimité 
et un accord d’entreprise va suivre 

dans les jours prochains 
 

Statut des planificateurs.  
Un débat a eu lieu sur les évolutions à 
court ou long terme du statut des 

planificateurs . 
 Pour les planificateurs dans la fonc-
tion depuis au moins trois ans, ils   
vont se voir proposer un passage au 
statut cadre grade 16.  Les autres  
planificateurs  resteront ETAM.  
Après deux ou trois  ans  d’ancienne-
té dans le poste , le planificateur de-
vrait se voir promu pour un  passage 

au statut cadre  grade 16  . 
 L’accord n’est pas tout  à fait finali-
sé , une ambigüité a été soulevée par 
le CCE  sur l’article 2 qui pose une 
condition . Les élus demandent qu’il 
n’y ait plus de condition au passage 
cadre pour les salariés éligibles dans  

quelques années . 
 La Direction est hostile à toutes mo-

difications  du texte proposé. 
  
  A suivre au cours de la réunion de 

négociation du 22 décembre 2009.   

   Suite CCE du 15 et 16 décembre 2009  
et élection professionnelle Ouest.   

 

  

Au Cours de l’année  2009 ,  

aux dernières élections pro-

fessionnelles dans notre sec-

teur d’activité, de plus en plus 

de cadres font confiance à la 

CFDT .  

 La CFDT est reconnue pour 

ses valeurs , la solidarité , 

l’écoute , la défense , l’accom-

pagnement des ses  

Adhérents.   

. 
     http://cadresensemble.net 
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   Sous traitance. 
La sous traitance en 2009 se trouve 
en augmentation significative  autour 

de 36 M€. 
 Le responsable national a expliqué 

son analyse  de cet état .  
 Des recherches de mesure d’écono-
mie sont en cours sur des tâches  qui 

pourraient être ré-internalisés. 
 Un point sur la création  de nouveaux 
postes ou missions a été évoqué. La 
Direction doit revoir sa copie où un 
organigramme avec des noms circu-

lent. 
 Les personnes  concernées ou appro-
chées pour ses postes sont conster-
nées de figurer sur ces listes contre 

leur gré, une atteinte aux individus. 
 

 Election Ouest . 
 Les  Délégués syndicaux  de la région 
Ouest sont conviés à la première né-
gociation  sur soit la prorogation de 
leur mandat ou la négociation d’un pro-

tocole préélectoral .  
  La Région Ouest est en décalage  par 
rapport aux autres régions et les 
mandats des élus  CE et DP se termi-

nent le 26 janvier 2010 . 
 La CFDT représentant 38 % des suf-
frages au dernières élections, elle  
refuse de proroger les mandats  pour-
quoi ? Le CE est déjà en sous effectif 
avec  4 membres en moins   et   deux 
départs supplémentaires  sont annon-
cés  au cours du premier trimestre  

2010.  
 Le deuxième point, l’instance unique , 
les accords préélectoraux etc..   ne 

sont   pas encore  validés .  
Les Inspectrices du travail devront  
certainement intervenir.   Une proro-
gation qui risque de durer dans le 

temps. 

 

 Rejoignez la CFDT,  ensemble,    
Demain, nous serons encore  

plus fort  


